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Mission / Chapitre / Intervention technique Date d'envoi Version
L - Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociables

L - Solidité des ouvrages et élements d'équipements 26/01/2026 V0
Romain BRUY  - Généraliste

LE - Solidité des existants
LE - Solidité des ouvrages et élements d'équipements existants 26/01/2026 V0

Romain BRUY  - Généraliste
SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH

SEI-CC - Sécurité des personnes hors incendie 26/01/2026 V0
Romain BRUY  - Généraliste

SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications
techniques

26/01/2026 V0

Romain BRUY  - Généraliste
SEI-TB - Thermique, gaz, grandes cuisines - vérifications techniques 26/01/2026 V0

Romain BRUY  - Généraliste
SEI-EL - Electricité - Eclairage - vérifications techniques
SEI-TM - Ascenseurs - Escaliers mécaniques - vérifications techniques 26/01/2026 V0

Romain BRUY  - Généraliste
SEI-Cdt - Dispositions IN, TB, TM complémentaires du Code du travail. 26/01/2026 V0

Romain BRUY  - Généraliste
HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées

HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées 26/01/2026 V0
Romain BRUY  - Généraliste
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Opération

Designation de l'opération : 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE - REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Agence
Service

N° de convention
signée le

AG CONSTRUCTION HdF
CB0796156
30335819
21/11/2025

Début des travaux
Délai

01/07/2026 Valeur prévisionnelle des travaux  93150  €(HT)

40 PLACE DU THEATREAdresse chantier

NordDépartement
LILLEVille

CHAMBRE DE COMMERCE ET D INDUST
299 BD DE LEEDS
59031        LILLE CEDEX

Maître de l'Ouvrage

Missions

Nature des missions confiées

Suivant le contrat établi, notre prestation comprend l'exécution de l'ensemble des missions élémentaires mentionnées ci-
dessous (se référer au contrat pour les modalités spécifiques de chaque mission)

Accessibilité des constructions pour les personnes handicapéesHAND
Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociablesL
Solidité des existantsLE
Sécurité des personnes dans les ERP ou IGHSEI

Etendue de la mission :

Les travaux consistent au remplacement complet de l’ascenseur existant n° 08215190, situé dans les locaux du palais de la bourse
au 40 place du Théâtre, 59000 à LILLE, par un ascenseur neuf.
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REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

2 - DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'OUVRAGE

Date de dépôt du permis de construire ou d'autorisation de travaux prise en compte (à défaut, référentiel applicable au) : 14/11/2025

Etablissement de 1ere catégorie de type L, N, M, T, W, Y, X
•  CLASSEMENT REGLEMENTAIRE DU PERMIS DE CONSTRUIRE

Bâtiment administratif
•  AFFECTATION DES LOCAUX

Les travaux consistent au remplacement complet de l’ascenseur existant n° 08215190, situé dans les locaux du palais de la
bourse au 40 place du Théâtre, 59000 à LILLE, par un ascenseur neuf.

•  DESCRIPTION ARCHITECTURALE

- Fondations : Sans objet dans le cadre des travaux
- Structure : Sans objet dans le cadre des travaux
- Clos : Sans objet dans le cadre des travaux
- Couvert : Sans objet dans le cadre des travaux
- Equipements techniques :
           Installations électriques : Existant non modifié
           Thermique : Chauffage par climatisation et convecteurs électriques
           Ascenseurs : Remplacement à neuf
           Sécurité incendie : Existant non modifié

•  DESCRIPTION DES PRINCIPES CONSTRUCTIFS

Sans objet
•  CONTRAINTES PARTICULIERES

Sans objet
•  CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT  EN FONCTION DES RISQUES

Sans objet
•  LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS

Sans objet
•  TECHNOLOGIE INNOVANTE
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

3 - DOCUMENTS EXAMINÉS

Intitulé / Description et émetteur du document Date indice Reçu le

CHAMBRE DE COMMERCE ET D INDUST

• Descriptif CCTP - CCI REGION HAUTS DE FRANCE_PALAIS DE LA BOURSE_ind0 21/01/2026 21/01/2026
• Descriptif Retour AT 059350 25 O0540 ASC PDB 21/01/2026 21/01/2026
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

4 - REMARQUES GÉNÉRALES ET SYNTHÈSE DES AVIS FORMULÉS SUR LE PROJET

L'examen des documents de conception visés dans les pages précédentes dans le cadre des missions qui nous ont été confiées,
appelle les observations suivantes :

Les avis et observations formulés dans le présent rapport ne visent que les dispositions relatives aux fonctions et/ou aux ouvrages
ou éléments d'ouvrage qui sont explicitement indiqués.

-

Les avis formulés sur le projet ne préjugent pas des avis qui pourront être formulés lors des phases ultérieures.-

Les plans d'exécution et notes de calculs des ouvrages, les dossiers techniques des matériaux, matériels et procédés constructifs
mis en œuvre, seront à nous communiquer pour avis, avant début des travaux correspondants.

-

Les entreprises devront nous préciser les modalités de leur autocontrôle concernant les vérifications techniques qui leur
incombent (Loi n° 78-12 du 4 janvier 1978, article R.125-19 du Code de la Construction et de l'Habitation).

-

Notre mission ne comprend pas de contrôle en usine ou en atelier, sur les ouvrages ou parties d'ouvrage, et éléments
d'équipement destinés à être incorporés dans la construction.

-

MISSION : LE - Solidité des existants
LE - Solidité des ouvrages et élements d'équipements existants

Objet / article de référence Avis
COMPATIBILITE DU PROGRAMME DES TRAVAUX
AVEC L'ETAT DES EXISTANTS

Examen des renseignements fournis par le maître
d'ouvrage sur les existants

Diagnostic de la trémie existante à nous transmettreEtude de diagnostic

MISSION : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
SEI-TM - Ascenseurs - Escaliers mécaniques - vérifications techniques

Objet / article de référence Avis
ASCENSEURS, ESCALIERS MECANIQUES ET
TROTTOIRS ROULANTS

Ascenseurs
Dans le cas de panneaux stratifiés, l'épaisseur et la réaction au
feu seront à confirmer (M3 ou D-s1,d0 requis).

AS 1 - Généralités

Vous voudrez bien confirmer par courrier, la prise en compte des observations formulées.

Pour contribuer à l'obtention d'une meilleure qualité de votre ouvrage,
nous sommes à votre disposition pour participer à une réunion de mise au point générale.
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

5 - LISTE DES POINTS EXAMINÉS PAR CHAPITRE

Codes utilisés associés à nos avis

La signification des codes utilisés dans nos missions est la suivante :

AF : Favorable
Les dispositions prévues dans les documents examinés n'appellent pas de remarque. Cet avis, formulé dans la limite des
précisions fournies par ces documents, ne préjuge pas des avis qui pourront être émis lors des phases ultérieures.

AP : A préciser
Les dispositions prévues dans les documents examinés sont insuffisamment définies. Cet avis présente un caractère
suspensif : il y aura lieu de fournir les précisions complémentaires demandées, faute de quoi notre avis deviendra
défavorable.

OB : Observations
Les dispositions prévues dans les documents examinés peuvent générer un ou plusieurs des aléas techniques visés dans
nos missions. Cet avis présente un caractère défavorable et sera maintenu dans notre rapport final de contrôle technique
en l'absence de prise en compte.

SO : Sans Objet
L'indication Sans Objet s'applique aux articles réglementaires qui ne sont pas concernés par certaines dispositions ou
lorsqu'ils ne comprennent pas d'installations techniques mentionnées dans le règlement de sécurité.

HM : Hors mission
L'examen des dispositions prévues dans les documents ne relève pas des missions qui nous ont été confiées. Cet examen
peut, le cas échéant, faire l'objet de prestations complémentaires.

PM : Pour Mémoire
L'indication Pour Mémoire s'applique aux articles règlementaires qui ne nécessitent pas d'évaluation de conformité dans le
cadre de la mission en cours.
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Mission : L - Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociables
Chapitre : L - Solidité des ouvrages et élements d'équipements

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
Les textes techniques de caractère normatif suivants :
 - Normes françaises, y compris les normes transposant en France les normes européennes ;
 - Avis Techniques, DTA, cahiers du CSTB type CPT ;
 - Les règles professionnelles dans les domaines non couverts par les textes précités.

Chapitre : L V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

HYPOTHESES GENERALES
Données relatives à la structure

AFHypothèses de charges sur les structures Dépose de l'ascenseur existant et remplacement par
un ascenseur neuf de 630 kg

AFStabilité générale des structures Trémie existante

STRUCTURES
1-
Plan précisant les fixations à transmettre en phase
exécution.
2-Nota: Dans le cas parois en maçonneries, les
guides/rails sont à fixer dans les chainages béton

APMurs
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Mission : LE - Solidité des existants
Chapitre : LE - Solidité des ouvrages et élements d'équipements existants

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
Les textes techniques de caractère normatif suivants :
 - Normes françaises, y compris les normes transposant en France les normes européennes ;
 - Avis Techniques, DTA, cahiers du CSTB type CPT ;
 - Les règles professionnelles dans les domaines non couverts par les textes précités.

Chapitre : LE V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

COMPATIBILITE DU PROGRAMME DES TRAVAUX AVEC L'ETAT DES
EXISTANTS

1-Nous rappelons que la mission LE a pour objectif
la prévention des aléas techniques susceptibles
d'affecter la solidité des existants du fait de la
réalisation des ouvrages et éléments
d'équipement neufs dans les constructions
achevées.

APSOLIDITE DES EXISTANTS

Examen des renseignements fournis par le maître d'ouvrage sur les
existants

1-
Il devra nous être confirmé en phase exécution
que les charges du nouvel équipement sont
équivalentes à l'équipement existant.

AFConstats d'état des lieux Trémie existante

1-Diagnostic de la trémie existante à nous
transmettre

APEtude de diagnostic

© Bureau Veritas Construction – 07/2018 – Toute reproduction interdite Page 9/19
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-CC - Sécurité des personnes hors incendie

Remarques générales Sans objet dans le cadre des travaux -GEN 1
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R.143-1 à R.143-47)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 5 février 2007 modifié relatif aux établissements du type L - Salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de spectacles, ou à usages
multiples
Arrêté du 22 décembre 1981 modifié relatif aux  établissements du type M - Magasins de vente - Centres commerciaux
- Arrêté du 21 juin 1982 modifié relatif aux établissements du type N - Restaurants et débits de boissons
- Arrêté du 18 novembre 1987 modifié relatif aux établissements du type T - Salles d'expositions
- Arrêté du 21 avril 1983 modifié relatif aux Etablissements du type  W - Administrations, banques, bureaux
- Arrêté du 4 juin 1982 modifié relatif aux établissements du type X - Etablissements sportifs couverts
- Arrêté du 12 juin 1995 modifiérelatif aux établissements du type Y - Musées
 - Article R 4215 à R4215 - 17 du code du travail relatif à la conformité des installations électriques au code du travail

Chapitre : SEI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES ERP
Classement des établissements

PMGN 1 - Classement des établissements
PMGN 2 - Classement des groupements d'établissements ou des

établissements en plusieurs bâtiments voisins non isolés entre eux
PMGN 3 - Classement des groupements d'établissements et des

établissements en plusieurs bâtiments isolés entre eux
Adaptation des règles de sécurité et cas particuliers d'application du
règlement

AFGN 4 - Procédure d'adaptation des règles de sécurité PV de commission du 16/12/25 sur l'AT-059350 25
00540
=> Le pompier conclut que le niveau de sécurité du
bâtiment n'est pas dégradé.

Nota: Suivant le PV, nous notons la demande de
dérogation sur la disposition existante vis-à-vis de
l'article CO53 §1. Compensation demandée par le
pompier => remplacement des portes palières par des
portes E30 (prévu par le projet)

PMGN 5 - Etablissement comportant des locaux de types différents
PMGN 6 - Utilisations exceptionnelles des locaux
PMGN 7 - Etablissements situés dans les immeubles de grande hauteur
PMGN 9 - Aménagement d'un établissement nouveau dans des locaux ou

bâtiments existants
PMGN 10 - Application du règlement aux établissements existants

Contrôles des établissements

© Bureau Veritas Construction – 07/2018 – Toute reproduction interdite Page 11/19



@
VI

SO
 2

.0
 - 

01
0-

01
-F

R
N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Chapitre : SEI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

PMGN 11 - Notification des décisions
PMGN 12 - Justification des classements de comportement au feu des

matériaux et éléments de construction
Travaux

PMGN 13 - Travaux dangereux
Normalisation

PMGN 14 - Conformité aux normes - Essais de laboratoires
Réglementation applicable aux structures provisoires et démontables

PMGN 15 - Réglementation applicable aux structures provisoires et
démontables.

DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES ERP DU 1ER GROUPE
Généralités

PMGE 1 - Objet
Contrôles des établissements

1-Le dossier de sécurité (selon R123-22- PC, AdT),
doit comprendre une notice présentant la ou les
solutions retenues, par niveau, pour l’évacuation
des personnes en tenant compte des handicaps

AFGE 2 - Dossier de sécurité

PMGE 3 - Visite de réception
PMGE 4 - Visites périodiques
PMGE 5 - Avis relatif au contrôle de la sécurité

Vérifications techniques
PMGE 6 - Généralités
PMGE 7 - Vérifications techniques assurées par des personnes ou

organismes agréés
PMGE 8 - Types de vérifications (organismes agréés)
PMGE 9 - Rapports de vérifications  (organismes agréés)
PMGE 10 - Rapports de vérifications (techniciens compétents)
SODISPOSITIONS CONSTRUCTIVES Existant non modifié

SOAMENAGEMENTS INTERIEURS, DECORATION ET MOBILIER Voir les articles AS

SODESENFUMAGE Hors projet

SOMOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE Existant non modifié / voir AS

DISPOSITIONS PARTICULIERES ETABLISSEMENTS TYPE L - SALLES
A USAGE D'AUDITION, DE CONFERENCES, DE REUNIONS, DE
SPECTACLES OU A USAGES MULTIPLES - Arrêté du 5 février 2007
modifié (type L)

Généralités (à l'établissement)
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Chapitre : SEI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

PML1  - Etablissements assujettis
Moyens de secours (à l'établissement)

PML 14 - Service de sécurité
Généralités (aux salles)

PML 18 - Terminologie
Mesures applicables aux installations de projection et aux équipements
techniques de régie

PML 37 - Terminologie
Mesures applicables aux espaces scéniques

PML 49 - Terminologie
PML 55 - Emploi d'artifices et de flammes
PML 56 - Contrôle de la réaction au feu des décors

L 57  - Vérifications techniques et précautions d'exploitation
PM2 - Interdiction de fumer
PM3 - Dépoussiérage annuel

Espaces scéniques isolables
L 63 - Dispositif d'obturation de la baie de scène

PM4 - Manoeuvres avant représentation Position hors représentations
Espaces scéniques intégrés

PML 72 - Généralités
L 75 - Décors

PM2 - Justification réaction au feu des décors
PM3 - Décors mobiles

Espace scénique adossé fixe
L 79 - Décors

PM3 - Justificatifs réaction au feu des décors
Généralités (locaux annexes)

PML 80 - Domaine d'application
DISPOSITIONS PARTICULIERES ETABLISSEMENTS DE TYPE M -
MAGASINS DE VENTE, CENTRE COMMERCIAUX - Arrêté du 22
décembre 1981, modifié en dernier lieu par arrêté du 13 juin 2017

Généralités
PMM 1 - Etablissements assujettis

Moyen de secours dans les locaux et dégagements accessibles au public
PMM 25 - Dispositions générales
PMM 29 - Service de sécurité incendie
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REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Chapitre : SEI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

PMM 31 - Organisation globale de la sécurité
Dispositions spéciales à certaines présentations ou manifestations

PMM 37 - Manifestations temporaires
Consignes particulières

PMM 44 - Défense de fumer
Mesures applicables aux locaux non accessibles au public

PMM 45 - Généralités
PMM 58 - Défense de fumer

DISPOSITIONS PARTICULIERS ETABLISSEMENTS TYPE N -
RESTAURANTS ET DEBITS DE BOISSONS - arrêté du 21 juin 1982
modifié

Généralités
PMN 1 - Etablissements assujettis

Installations spécifiques
PMN 11 - Abrogé arrêté du 19 novembre 2001

Moyens de secours et consignes
PMN 17 - Mise en oeuvre
PMN 20 - Précautions d'exploitation

DISPOSITIONS PARTICULIERES ETABLISSEMENTS TYPE T - SALLES
D'EXPOSITIONS - arrêté du 18 novembre 1987 modifié

Généralités
PMT 1 - Etablissements assujettis
PMT 3 - Propriétaires, organisateurs, exposants
PMT 4 - Obligations des propriétaires et concessionnaires
PMT 5 - Obligations des organisateurs
PMT 6 - Obligations du chargé de sécurité
PMT 7 - Obligations de l'autorité administrative
PMT 8 - Obligations des exposants et locataires de stands
PMT 9 - Exploitation

Dispositions spéciales à certaines présentations
PMT 39 - Machines et appareils présentés en fonctionnement
PMT 40 - Protection du public
PMT 41 - Machines à moteurs thermiques ou à combustion - Véhicules

automobiles
PMT 42 - Distribution de fluides sur les stands
PMT 43 - Substances radioactives - Rayons X
PMT 44 - Lasers
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REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Chapitre : SEI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

PMT 45 - Matériels, produits, gaz interdits
PMT 46 - Liquides inflammables

Moyens de secours et consignes
PMT 48 - Service de sécurité incendie
PMT 52 - Consignes d'exploitation

DISPOSITIONS PARTICULIERES ETABLISSEMENTS TYPE W -
ADMINISTRATIONS, BANQUES, BUREAUX - arrêté du 21 avril 1983
modifié

Généralités
PMW 1 - Etablissements assujettis

Moyens de secours et consignes
PMW 16 - Défense de fumer

DISPOSITIONS PARTICULIERES ETABLISSEMENTS TYPE Y - MUSEES
- arrêté du 12 juin 1995 modifié

Généralités
PMY 1 - Etablissements assujettis

Moyens de secours
PMY 19 - Service de sécurité incendie

DISPOSITIONS PARTICULIERES ETABLISSEMENTS TYPE X -
SPORTIFS COUVERTS - arrêté du 4 juin 1982 modifié

Généralités
PMX 1 - Etablissements assujettis

Moyens de secours
PMX 25 - Interdiction de fumer
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-TB - Thermique, gaz, grandes cuisines - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R.143-1 à R.143-47)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 5 février 2007 modifié relatif aux établissements du type L - Salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de spectacles, ou à usages
multiples
Arrêté du 22 décembre 1981 modifié relatif aux  établissements du type M - Magasins de vente - Centres commerciaux
- Arrêté du 21 juin 1982 modifié relatif aux établissements du type N - Restaurants et débits de boissons
- Arrêté du 18 novembre 1987 modifié relatif aux établissements du type T - Salles d'expositions
- Arrêté du 4 juin 1982 modifié relatif aux établissements du type X - Etablissements sportifs couverts
- Arrêté du 12 juin 1995 modifiérelatif aux établissements du type Y - Musées

Remarques générales Sans objet dans le cadre des travaux -GEN 1
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-TM - Ascenseurs - Escaliers mécaniques - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R.143-1 à R.143-47)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires

Chapitre : SEI-TM V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

ASCENSEURS, ESCALIERS MECANIQUES ET TROTTOIRS ROULANTS
Ascenseurs

1-Dans le cas de panneaux stratifiés, l'épaisseur
et la réaction au feu seront à confirmer (M3 ou D-
s1,d0 requis).
2-PM: Les PV Feu des produits d'aménagements
seront à nous transmettre avant exécution pour
justifier la réaction au feu

APAS 1 - Généralités Respect au décret 2016-550
Remplacement par ascenseur 630 kg dans gaine
existante non modifiée
Prévu portes PF 1/2h
Sol de cabine en pierre, plafond en acier inox,
éclairage LED, porte en inox, panneaux en inox ou
stratifié

AFAS 3 - Dispositifs de secours Prévu liaison avec les services de secours

Entretien et vérifications
PMAS 8 - Entretien des ascenseurs, escaliers mécaniques et trottoirs

roulants
PMAS 9 - Vérifications techniques des ascenseurs
PMAS 10 - Vérifications techniques des escaliers mécaniques et des trottoirs

roulants
PMAS 11 - Autres obligations de l'exploitant
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-Cdt - Dispositions IN, TB, TM complémentaires du Code du travail.

Remarques générales voir les sections SEI-IN, SEI-EL, SEI-TB et SEI-TM -GEN 1
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N° affaire : 30335819/1 - RICT a Rev 0 59/LILLE/PALAIS DE LA BOURSE

REMPLACEMENT DE L'ASCENSEUR

Mission : HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées
Chapitre : HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
Arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public lors de leur construction et des installations
ouvertes au public lors de leur aménagement, modifié par arrêté du 27 février 2019

Chapitre : HAND V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

ACCESSIBILITE DES ERP ET DES IOP AUX PERSONNES
HANDICAPEES NEUFS

Caractéristiques des circulations intérieures horizontales (respect de l'Art.
2§ II.2)

1-Nous rappelons que le ressaut pour accéder à
l'ascenseur ne devra pas dépasser 2cm (ou 4cm si
pente la pente est inférieure à 33%).

APSeuils et ressauts <= 2 cm (ou 4 cm si pente <= 33 %), arrondis ou
chanfreinés

Art. 7.2.II - Ascenseurs
1-PM: Après exécution, il y aura lieu de
transmettre la déclaration CE avec la confirmation
du respect à la EN 81-70

AFConformité à la norme NF EN 81-70 Prévu ascenseur neuf conforme à la norme EN 81-70
(voir CCTP  §II 1.14
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